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Sollicitation des commentaires du public

15 juin 2023 - Pêches et Océans Canada doit déterminer si le nouveau système d’énergie éolienne et solaire, situé au phare de Scarlett point, sur la côte nord-est de l’île de Vancouver, en Colombie-Britannique, pourrait avoir d’importants effets négatifs sur l’environnement. 

Pour l’aider à orienter sa décision, Pêches et Océans Canada invite le public à faire part de ses commentaires sur le projet et ses effets potentiels sur l’environnement. Tous les commentaires reçus seront considérés comme publics. Pour plus de renseignements, veuillez consulter l’Avis de confidentialité sur le site Web du Registre.
Les commentaires écrits doivent être soumis d’ici le 15 juillet 2023, à :

Emily Sapsford, ingénieure de projet
Pêches et Océans Canada, Services techniques des biens immobiliers, région du Pacifique
Courriel : Emily.Sapsford@dfo-mpo.gc.ca
Tél. : 250-217-0323
401, rue Burrard, bureau 200
Vancouver (Colombie-Britannique)
V6C 3S4

Sommaire de l’évaluation

[bookmark: _Hlk111191157]Le MPO et la GCC proposent d’installer un système d’énergie renouvelable au phare de Scarlett Point. Le phare est occupé par deux gardiens en tout temps, conformément aux exigences relatives à la sécurité maritime. Actuellement, la station est alimentée par des générateurs fonctionnant au carburant diesel. Ceux-ci alimentent en électricité les deux résidences, le phare, le système de surveillance météorologique et les nombreux autres bâtiments et actifs de la station. La conception proposée a été choisie pour réduire la consommation de carburant sur le site en intégrant des sources d’énergie renouvelable.

Le projet comprend l’installation d’un réseau de quatre panneaux solaires de 5 m sur 3 m avec des semelles de béton d’appui d’environ 60 m2, ainsi que de deux éoliennes de 3 kW reposant sur des fondations en béton de 2,2 m sur 2,2 m. La nouvelle infrastructure sera connectée à un système de stockage d’énergie composé de batteries et de convertisseurs, logé dans le bâtiment de moteur existant. 

Des perturbations du sol sont prévues dans les zones où les fondations en béton seront posées ainsi qu’aux endroits où se trouveront les lignes de conduite. Un conduit enfoui ou un chemin de câbles d’environ 30 m seront installés le long des passerelles entre le réseau de panneaux solaires proposé et le bâtiment du moteur où seront stockés les bancs de batteries.

On procédera à un élingage par hélicoptère pour mobiliser et démobiliser l’équipement. Si les matériaux ne peuvent pas être transportés uniquement par hélicoptère, l’utilisation d’une barge pourrait être nécessaire. Les matériaux seraient alors transportés sur le site par hélicoptère depuis la barge située à proximité.

Le phare de Scarlett Point est situé sur la pointe de l’île de Vancouver, à environ 20 km au nord-ouest de Port Hardy. Il se trouve sur Balaklava Island, à la jonction de Christie Passage et de Gordon Channel. 

[bookmark: _Toc16780055]Emplacements du projet

Phare de Scarlett Point

Accès au site : Hélicoptère ou bateau
[bookmark: _Hlk111191194]Coordonnées :
Latitude : 50.860553
Longitude : -127.612925






